


L’école ouvre ses portes 10 minutes avant le début des cours soit 8h05 le 
matin et 12h50 en début d’après-midi.

• PÉRISCOLAIRE - ACCUEIL DU MATIN : 7H30/8H05
L’arrivée des enfants se fait en continu entre 7h30 et 8h. Un interphone est à votre disposition à 
l’entrée de l’école pour prévenir de votre arrivée.

TEMPS MÉRIDIEN : 11H15/13H
Les enfants déjeunent aux restaurants scolaires du collège international ou du 
lycée François 1er. En cas de réservation exceptionnelle et/ou d’annulation de repas, le calendrier 
suivant est à respecter :
• Avant le lundi midi pour le repas du jeudi.
• Avant le mardi midi pour le repas du vendredi.
• Avant le jeudi midi pour le repas du lundi. 
• Avant le vendredi midi pour le repas du mardi. 

ACCUEIL DU SOIR ET/OU ÉTUDE SURVEILLÉE : 16H/18H15
Les enfants pourront être accueillis chaque jour au choix à l’accueil périscolaire (activi-
tés de loisirs) ou à l’étude surveillée (aide aux devoirs). Un temps de goûter commun est or-
ganisé de 16h à 16h30. Le goûter est fourni par la famille. Pour l’accueil périscolaire, les sor-
ties sont possibles à 16h30, 17h15, 17h30, 18h et 18h15. L’étude surveillée est organisée de 
16h30 à 17h15 (pas de sortie possible pendant cette heure). À l’issue de l’étude, l’enfant 
peut quitter l’école ou intégrer l’accueil périscolaire. 
Contact : periscolaire.vinci@fontainebleau.fr // 06 74 43 69 47

• MERCREDIS ET VACANCES - CENTRE DE LOISIRS DE LA FAISANDERIE : 
7H30/18H30
Le centre de loisirs de la Faisanderie accueille tous les enfants les mercredis et pendant les périodes de 
vacances scolaires. Fermeture annuelle une semaine pendant les vacances de Noël.
La journée en centre de loisirs est facturée sur la base 8h45-17h15 selon la grille des tarifs en vi-
gueur.
Des accueils supplémentaires sont proposés le matin (7h30-8h45) et le soir (17h15-18h30) 
et font l’objet d’une facturation supplémentaire.
Le repas du déjeuner est fourni et inclus dans le tarif journée. Un temps de goûter est organisé 
avant l’accueil des familles ou le transport du soir. 
Un transport payant est organisé matin et soir et dessert différents points de la ville.
Contact Centre de loisirs : faisanderie@fontainebleau.fr // 01 64 22 18 10

PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ (PAI)
Tous ces accueils sont ouverts aux enfants présentant des allergies et faisant l’objet d’un PAI. 
Dans le cas où un panier repas serait fourni par la famille, se rapprocher de l’Espace Famille 

concernant les documents à remplir et la facturation spécifique.



• ACCUEIL DU MERCREDI : PAUL JOZON : 8H30/17H30
La structure Paul Jozon accueille les enfants à la demi-journée de 8h30 à 13h ou de 13h à 
17h30. Les arrivées s’effectuent de 8h30 à 9h et de 13h à 13h30. Les départs ont lieu à 12h ou 
13h le matin et à 16h30 ou 17h30 le soir. 

Cette structure peut aussi assurer le trajet vers le Conservatoire de musique (cours identi-
fiés dans le planning du Conservatoire par cette pastille) . 
Dans ce cadre uniquement, un accueil à la journée est possible.

Les inscriptions au Conservatoire sont indépendantes et nécessitent donc des démarches 
spécifiques. Elles feront l’objet d’une facturation supplémentaire.
Aucun repas ou goûter ne sera proposé.

Il sera possible pour les parents de fournir un goûter et un panier repas à l’enfant sous cer-
taines conditions (se renseigner auprès du service Espace Famille).

PÉRISCOLAIRE // ACCUEIL DU MATIN // ACCUEIL DU SOIR // CENTRE DE 
LOISIRS MERCREDIS // ACCUEIL DU MERCREDI
Les réservations se font de manière annuelle. 
Les réservations peuvent toutefois être modifiées :

• 10 jours avant la date pour le Centre de Loisirs mercredi 

• 5 jours avant la date pour l’Accueil du mercredi à Paul Jozon ;

• 5 jours avant la date pour les accueils matin et soir (accueils et étude).
Pour le périscolaire, une fois les délais dépassés, l’accueil sera possible mais le tarif occasionnel 
(tarif de la tranche majoré de 50%) sera appliqué.
Pour le Centre de loisirs et les accueils mercredis, une fois les délais dépassés une place ne pour-
ra pas être assurée. En cas de place disponible, le tarif occasionnel (tarif de la tranche majoré de 
50%) sera appliqué. Ne seront déduites que les absences faisant l’objet d’un justificatif médical. 

• INSCRIPTION // RÉSERVATION // FACTURATION
Toutes ces activités sont soumises à inscription et facturées selon la grille des tarifs en 

vigueur disponible sur le Portail Famille. 

Espace Famille 
12-14 rue du Château 

espace.famille@fontainebleau.fr
01 60 39 51 86

Les réservations sont possibles en ligne sur le Portail Famille : 
www.espace-citoyens.net › villedefontainebleau.fr › espace-citoyens 

ou via ce QR code à scanner 




